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DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

Con"" '"<L . ;', pn mil oeu f ceol ,,~ixant" di x 
.l e RD ~ _ le vingt sept nove!n ' r e 

• ' 8 he"", 30 

-1., A&':;; 
Objet 

ModH'ication de la 
redevAnCe due l l a Vi lle 

par a SoclH~ l!i ppiqlU! 

de la c&te de B ... ut~ 
pour le terrain de 

MAINE-GAUDIN 

[HTE ilE CO:'VOCATIO~' 

~~ n:J~embre 1970 

DATE I)'AFFlCHA0 E 

2e novembre 1970 

l->om he de C,""><ilI"25 

," ex","" 
Nombr< do prc.mt , 19 

:'omb" d, ,'o'an" 23 

1. eoo."'1 ,lIuo icir. I, Ifg.I,,"<"' ,Oov'"l '"' ''''' '""ni . 1. ,II.iri " <n .i,oo< p"oli"uo, >ou . 1. 

rr",ide"o< ,le W'5ieur de Llpm,,"Sl:I 

E" i,", pr,s<n" : ,'>\ ,~MA:rRAS, Melle mUCHE , MM . BUJARD, LANUSSB,Adj :J in t 
MM, COLLE , N.<ULIN , OOliDEY, BROTIŒAU , \IlJl.TAGGIO, OSQl1IGUIL , FOUGiS!, 
RE!X , OC+I::CO, BERUlD , STIPAL, r,ARTUU, CAMBLONG, BE'IDIJS 

,11J:k:le BI!>:?AIJ par M. de LIPro'o'Srx 

Dr. GACHET par M. BUJARD 
M. BOUCHET par M. MA!RAS 

A~,ont,: M,Il. M. 'rETARD par M. STIPAL 

M's ieur VULTAMIO • ,té i lu Se< r'" ir<. 

!'ar tl.~libération du '27 novembre 1970. le Conseil 
'unicipal a accepté la <\eIlIande fonnulo!:e le 16 DOver.lbre 

197 par M. l ' IngMieur m. G6nie Rural des Eaux &: Fortts 
po-tIZ' porter le miniJ!\1a de la redevllIICe Il11Xl\lelle due plU' 
la Ville aux Domaines de 2 . 500 FR l :2 . 800 ,.., /1. compter 
<tu 1er jan"i'ier 1971 • 

Il convient de rappeler qu" par contrat <lu 4 mai 19GB 
la '!il~e .. coneétlol: /1. la St!!! !Iippi'l\,le de la c&te de Beaut~. 
un terrain de 17 lla . 85 ca . au lieudit MAIIr.>-GAUO!N et 
les installa tions du Centre éque5tre en cours de construction. 

Il est donc nkessaire de llIodH'ier l ' art,1 du contr .. t 
de concession cOllCernant la redevance due l la Ville pilr 
la Société Hipp i que • 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

'lU sa ~liWration du 27 novenbr e 1970 . approuvant 
l ' augmentation de la redevance due par la Ville aux ~nes 
pour le tarrain for estiet' de KAJNE....GAUDIN. ail est implanté 
le Complexe Hippique • 

,/ . 



~IDE , 

de IIIOdilier comoe suit , à COIlIpter du 1er janvier 1971, 
l ' article 7 du contrat de concession entre la Ville et la 
Soci~té l!ippiqWi! de la cete de Be.tIut~ , 

- "le concessionnaire paiera à la cai~$e du Receveur Municipal 
de la Ville de ROYAN, une redevance annuelle égale" '1 % 
du montiUl.t des recettes brut .. s de toute nature Fovenant 
de l ' e~loit.lt1Ol1, avec Il!nimIn de DEUX MILLE HUIT CENTS 
FRAltCS { 2. 800 FR ) " • •• le reste 'tant il1chang~ • 

Fait et ~li~é à ROYAN , l .. " m8mell jour , lIlOis et an 6\l.5dits 
Ont signé au registre MM. lea membrea pr~sent. ,. La aéance 

POW' extra! t conf'orlr.e 

Pour le Maire 
L' Adjoint Oélégué , 
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